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R E S U M E 

L'article présente le laboratoire de Photome­
trie du L C P C , spécialisé dans les mesures des 
caractéristiques photométriques et colorimétri-
ques de la signalisation routière. 

Après un bref rappel des principes de la Photo­
metrie et de la colorimétrie physiques, les 
principaux appareillages et les mesures sont 
présentés. 

Le laboratoire s'est développé, depuis une 
dizaine d'années, au fur et à mesure des 
besoins nouveaux en essais et en appareils de 
contrôle sur site, rendus nécessaires par la 
mise en place, par l'administration centrale, 
des cahiers des charges d'homologation des 
équipements de signalisation. Dans le cadre 
des recherches sur la visibilité de la signalisa­
tion, il participe aux expérimentations indis­
pensables à la validation des modèles. 

Les principales mesures décrites concernent 
les mesures du flux et de l'intensité des sour­
ces lumineuses, les mesures d'éclairement et 
de luminance, la détermination des caractéris­
tiques photométriques des rétroréflecteurs et 
des caractéristiques colorimétriques des sour­
ces et des surfaces. 

M O T S C L E S : 73 / Laboratoire - Visibilité -
Photometrie - Signalisation - Couleur - Mesure -
Rétroréflexion - Eciairement - Luminance -
Caractéristiques - Homologation - Modèle 
mathématique - / LCPC. 

Introduction 

L a s ignal isat ion, élément important de l a sécurité 
routière, doit apporter des informations visuelles à 
l 'usager de la route. L'efficacité des signaux dépend 
de nombreux facteurs mais les équipements de 
s ignal isat ion doivent d'abord être physiquement per­
ceptibles à l'œil h u m a i n c'est-à-dire qu'i ls doivent 
avoir des propriétés optiques de luminosité et de cou­
leur suffisantes pour transmettre ces informations 
visuelles. 
L e L C P C dispose d'un laboratoire spécialisé dans les 
mesures de photométrie et de colorimétrie, dont l'ac­
tivité est liée aux problèmes concernant l a s ignal isa­
tion routière. 
Les activités essentielles du laboratoire sont concen­
trées sur : 
— les mesures des caractéristiques photométriques 
et colorimétriques des dispositifs de s ignal isat ion, 
soit dans le cadre des contrôles selon des cahiers des 
charges d'homologation, soit dans le cadre d'études 
de visibilité ; 
— le contrôle des instruments de photométrie u t i l i ­
sés dans le réseau des laboratoires ; 
— la qual i f icat ion photométrique des appareils spé­
cifiques développés pour déterminer sur site l a qua­
lité des équipements de s ignal isat ion ou pour des 
études de visibilité de l a s ignal isat ion dans son envi ­
ronnement lumineux . 

E n ce qui concerne l a mesure des équipements de 
s ignal isat ion, on distingue en général deux catégo­
ries de matériels : 
— les dispositifs que l 'on qualifie de sources p r i m a i ­
res, c'est-à-dire qui émettent de la lumière (pan­
neaux lumineux , feux tricolores) ; 
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— les dispositifs que l'on désigne comme sour­
ces secondaires c'est-à-dire qui renvoient une 
partie de la lumière qu'ils reçoivent et, en parti­
culier, les rétroréflecteurs (films rétroréfléchis-
sants, délinéateurs, plots, etc.) qui réfléchissent 
la lumière dans des directions voisines et oppo­
sées de la direction incidente, cette propriété 
étant conservée pour des variations importan­
tes de la direction des rayons incidents. 

Dans cet article, on présente les principales 
mesures effectuées sur les équipements de 
signalisation ainsi que les appareillages uti l i ­
sés pour réaliser les mesures. 

Les mesures photométriques 

Principe fondamental de la photométrie 
L a photométrie visuelle, imprécise et difficile, 
employée autrefois, a été remplacée aujourd'hui 
par la photométrie physique beaucoup plus précise. 

L a Commission Internationale de l 'Eclairage 
(CIE) définit la photométrie comme " la 
mesure des grandeurs se rapportant au rayon­
nement tel qu'il est évalué selon une fonction 
d'efficacité lumineuse relative spectrale don­
née, par exemple V(X) ou V'(À.) ". 

Les courbes V(X) et V(X), représentées sur la 
figure 1, correspondent respectivement à la fonc­
tion d'efficacité lumineuse relative spectrale en 
vision photopique (de jour) et en vision scotopique 
(de nuit) de l'observateur de référence défini par 
la C I E . L a vision scotopique concerne des niveaux 
de lumière très faibles (luminance inférieure à 
10"3.cd.m"2) ; en pratique, seule la fonction d'effi­
cacité lumineuse V(X) en vision photopique est 
utilisée en photométrie ; cette fonction représente 
le rapport de l'effet visuel perçu par un "observa­
teur moyen" à l'énergie émise par la source en 
fonction de la longueur d'onde. 

V(X) 507 nm 555 nm 

Photopique 
[> 10cd.m " £ ] 

0,75 

0,25 

400 500 600 

Fig. 

700 
X(nm) 

1 - Courbes d'efficacité lumineuse relative spectrale 
V(X) et V'(X). 

Le principe fondamental de base de tous les 
procédés de mesure de photométrie physique 
est la mesure d u rayonnement énergétique de 

la lumière à l'aide de détecteurs photoélectri­
ques dont la courbe de réponse spectrale est 
identique à celle de l'observateur de référence 
en vision photopique. 

Définitions des grandeurs photométriques 

Rappelons les définitions des principales gran­
deurs photométriques. 

• F lux lumineux ((}>) : Grandeur dérivée du 
flux énergétique 4>e par l'évaluation du rayon­
nement d'après son action sur l'observateur de 
référence photométrique C I E . 

Pour la vision photopique : 

d <|>e(X) 
dX V (X) d X 

d <\>e(X) 
dX 

est la répartition spectrale énergétique ; 

V(X) est l'efficacité lumineuse relative spec­
trale ; 

l'efficacité lumineuse spectrale maximale 
égale à 683 lumen/watt ; 

Unité de flux lumineux : le lumen (lm). 

• Intensité lumineuse (d'une source, dans 
une direction donnée) (I) : Quotient du flux 
lumineux d (|> quittant la source et se propageant 
dans l'élément d'angle solide d Q contenant la 
direction donnée, par cet élément d'angle 
solide : 

d(|) 
d Q 

I 

Unité d'intensité lumineuse : la candela (ed). 

Pour des raisons historiques, la candela est 
l'unité de base photométrique et elle a été 
redéfinie depuis 1979, à la seizième conférence 
générale des poids et mesures, comme l'inten­
sité lumineuse, dans une direction donnée, 
d'une source qui émet u n rayonnement mono­
chromatique de fréquence 540.10 1 2 H z et dont 
l'intensité énergétique dans cette direction est 
1/683 watt par stéradian. 

• Eclairement (en u n point d'une surface) (E) : 
Quotient du flux lumineux d 0 reçu par u n élé­
ment de la surface contenant le point, par 
l'aire d A de cet élément : 

E dj) 
dA 

Unité d'éclairement : le lux (lx). 

• Luminance (dans une direction donnée, en 
u n point donné d'une surface) (L) : Grandeur 
définie par la formule : 

d A . C o s 0 . d Q 

d § est le f l u x l u m i n e u x t r a n s m i s p a r u n f a i s ­
c e a u é l é m e n t a i r e p a s s a n t p a r le p o i n t d o n n é et 
se p r o p a g e a n t d a n s l ' a n g l e s o l i d e d Q c o n t e n a n t 
l a d i r e c t i o n d o n n é e ; 
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dA est l'aire d'une section de ce faisceau au 
point donné ; 

9 est l'angle entre la normale à cette section et 
la direction du faisceau. 

Unité de luminance : la candela par m 2 

(cd.m - 2). 

Note : Pour une aire d A prise sur la surface 
d'une source, puisque l'intensité d l de d A dans 
la direction donnée faisant u n angle 6 avec la 

normale vaut une formule équivalente est d Q 
donc : 

L = d l 
dA.Cos.9 

• C o e f f i c i e n t d ' intensité l u m i n e u s e (d'un 
rétroréflecteur) (R) : Quotient de l'intensité 
lumineuse I du rétroréflecteur dans la direc­
tion d'observation, par l'éclairement E ± reçu 
par le plan passant par le centre du rétro­
réflecteur et perpendiculaire à la direction de 
la lumière incidente : 

R = I / E ± 

Unité : candela par lux (cd. lx" 1). 

• C o e f f i c i e n t d e rétroréf lex ion (d'une sur­
face plane rétroréfléchissante) (R') : Quotient 
du coefficient d'intensité lumineuse R d'une 
surface rétroréfléchissante par son aire A : 

R' R / A = 
I / E 

Unité : candela par lux et par m 2 ( c d . l x ^ m 2 ) . 

• C o e f f i c i e n t d e l u m i n a n c e rétroré f léchie 
(d'une surface plane rétroréfléchissante) (R L ) : 
Quotient de la luminance L de la surface rétro­
réfléchissante dans la direction d'observation 
par l'éclairement E ± reçu par le plan passant 
par le centre du rétroréflecteur et perpendicu­
laire à la direction de la lumière incidente. 

Unité : candela par m 2 et par lux (cd.m^.lx 1 ) . 

Mesures du flux lumineux des sources 

L e flux lumineux § d'une source se déduit de 
l'intensité lumineuse I par l'intégrale : 

An 
I dQ 

O n peut obtenir le flux à partir de mesures 
d'intensités lumineuses partielles et calculer 
l'intégrale. Une méthode, plus simple, consiste 
à utiliser une sphère d'Ulbricht (fig. 2 et 3). L a 
surface interne de la sphère est recouverte 
d'une peinture diffusante blanche, "spectrale-
ment neutre" et ayant u n facteur de réflexion p 
proche de l'unité. 

L a source étant placée au centre de la sphère, 
on démontre que l'éclairement E d'un élément 
de surface S de la sphère est proportionnel au 
flux lumineux total 0 émis par la source lors­
que cet élément de surface n'est pas soumis au 
rayonnement direct, suivant la relation : 

E 
S 1 - p 

S : aire de la sphère en m 2 ; 
p : facteur de réflexion. 

Cette méthode suppose que les dimensions de 
la source sont négligeables devant les dimen­
sions de la sphère et que le facteur de réflexion 
est connu avec précision et reste invariant 
dans le temps, ce qui n'est pas toujours le cas. 

L e laboratoire est équipé d'une sphère de 2 
mètres de diamètre et nous procédons par 
comparaison à des lampes étalons de flux 
lumineux. 

L e flux de la lampe mesurée est 
R„ 

())e est le flux de la lampe étalon ; 

R e est la réponse de la cellule avec la lampe 
étalon ; 
R x est la réponse de la cellule avec la lampe 
mesurée. 

= . Alimentation stabilisée 

Récepteur avec 
filtre V (X) 

Mesure de 
l'éclairement E 

Surface diffusante blanche 
("diffuseur parfair) 

Fig. 2 - Sphère utilisée au LCPC. Fig. 3 - Schéma de principe de la mesure du flux. 
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Plateau tournant 

SC = D avec D >= 10 d 

l = E x D 2 

Mesure de l'éclairement E 
Récepteur avec filtre V (X) 

-Fig. 4 - Principe des mesures de répartition spatiale de l'intensité lumineuse.. 

Mesures des intensités lumineuses des disposi­
tifs lumineux 

L' intensi té l u m i n e u s e , d a n s u n e d i r e c t i o n , es t 
o b t e n u e e n m e s u r a n t l ' é c la i rement r e ç u d a n s 
u n p l a n p e r p e n d i c u l a i r e à l a d i r e c t i o n et à u n e 
d i s t a n c e d , a u m i n i m u m égale à d i x fo is l a p l u s 
g r a n d e d i m e n s i o n de l a s o u r c e . 

L ' intensi té es t d o n n é e p a r l a r e l a t i o n : 
I = E . d 2 

I : in tens i té e n c a n d e l a ; 
E : é c l a i r e m e n t e n l u x ; 
d : d i s t a n c e e n m è t r e s . 

L e s d i s p o s i t i f s l u m i n e u x et e n p a r t i c u l i e r l e s 
f e u x de s i g n a l i s a t i o n o u l es p a n n e a u x l u m i ­
n e u x , s o n t carac tér i sés p a r l e u r répart i t i on 
s p a t i a l e de l ' intensité l u m i n e u s e é m i s e . 

L ' équ ipement , représenté s u r l a figure 4 d o n n a n t 
le s c h é m a de p r i n c i p e des m e s u r e s , se compose : 
— d ' u n p l a t e a u t o u r n a n t ( f ig . 5) s u p p o r t a n t le 
d i s p o s i t i f l u m i n e u x q u i a s s u r e l a r o t a t i o n de l a 
s o u r c e a u t o u r d ' u n a x e v e r t i c a l ; 
— d ' u n e c e l l u l e photoé l e c t r ique q u i p e u t se 
dép lacer le l o n g d ' u n e c rémai l l è re v e r t i c a l e et 
être or ientée à l ' a i d e d ' u n s y s t è m e de r o t a t i o n 
a f i n q u e s a s u r f a c e s e n s i b l e s o i t p e r p e n d i c u ­
l a i r e à l a d i r e c t i o n de m e s u r e ; 
— de d e u x é l e c t ron iques de c o m m a n d e p i l o ­
t a n t l es m o t e u r s p a s à p a s et a s s u r a n t les r o t a ­
t i o n s p a r p a s de 0 ,01 degré et l a t r a n s l a t i o n 
p a r p a s de 0 ,01 m m ; 
— d ' u n a m p l i f i c a t e u r c o u r a n t - t e n s i o n , d ' u n 
m u l t i m è t r e , d ' u n c a l c u l a t e u r , d ' u n e t a b l e t r a ­
çante et d ' u n e i m p r i m a n t e c o m m u n s à d ' a u t r e s 
s y s t è m e s de m e s u r e . 

L a cha îne de m e s u r e a u t o m a t i s é e p e r m e t , p a r 
l ' in termédia i re d ' u n e l i a i s o n I E E E , l a c o m ­
m a n d e des m o u v e m e n t s , l ' a c q u i s i t i o n et le t r a i ­
t e m e n t des m e s u r e s a i n s i q u e l 'édit ion sous 
f o r m e de t a b l e a u x et de c o u r b e s de répart i t i on 
s u i v a n t l ' e x e m p l e de l a f i g u r e 6. 

Fig. 5 - Plateau tournant avec un panneau à messages 
variables. 

Intensité lumineuse (cd) 
160 r -

128 

-16 -12 -8 8 12 16 

Fig. 6 - Exemple de courbe de répartition spatiale de l'inten­
sité lumineuse. 
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Mesures d'éclairement - Contrôle des appareils 
de mesure 

Les cellules photoélectriques utilisées en labo­
ratoire ou les luxmètres employés pour des 
mesures d'éclairement sur site (en éclairage 
public par exemple) sont étalonnés. Pour 
garantir une métrologie de qualité, i l est néces­
saire de vérifier périodiquement l'étalonnage 
de ces appareils. 

Ces vérifications peuvent être effectuées en 
laboratoire sur u n banc photométrique (fïg. 7). 

Fig. 7 - Banc photométrique. 

L'équipement, représenté sur la figure 8, don­
nant le schéma de principe des mesures, se 
compose : 
— d'une lampe étalonnée en intensité lumi ­
neuse placée sur u n support à plusieurs degrés 
de liberté permettant de positionner le fila­
ment dans u n plan perpendiculaire à l'axe du 
banc ; 
— d'un système d'alimentation de la lampe 
constitué d'une alimentation stabilisée à cou­
rant continu (30 A - 50 V) ayant une variation 
de la tension de sortie inférieure à 5.10"5 V , 
d'une résistance étalon placée en série dans le 
circuit d'alimentation et d'un voltmètre pour 

mesurer la tension aux bornes de la résistance 
permettant ainsi de contrôler avec précision le 
courant électrique d'alimentation du filament 
de la lampe ; 
— d'un support de cellule positionné sur le 
banc à une distance mesurée avec précision 
sur le banc ; 
— de diaphragmes intercalés entre la lampe et 
la cellule pour supprimer les lumières parasites. 

L a lampe étalon d'intensité lumineuse, la 
résistance étalon et le voltmètre sont étalonnés 
par le Laboratoire Central des Industries 
Électriques (LCIE) . 

L'intensité lumineuse de la lampe I e t , dans la 
direction perpendiculaire au plan du filament, 
est donnée par le certificat d'étalonnage ; 
l'éclairement théorique E reçu par la cellule 
placée à la distance d est : E =Iet/ d 2 . 

Mesures de luminance - Contrôle des luminance-
mètres 

Les sources étendues sont caractérisées photo-
métriquement par leur luminance mesurée à 
l'aide de luminancemètres dont le schéma de 
principe est représenté sur la figure 9. 

Diaphragme 

Fig. 9 - Schema de principe d'un luminancemètre. 

Fig. 8 - Schéma de principe 
du contrôle des luxmètres. 

I 
! 

Lampe étalon d'intensité lumineuse (1) 
illuminant A (2856° K)) 

Résistance étalon (1) 

R(£l) 

Alimentation 
stabilisée 

en courant 

U (V) = R (il) x I (A) 

Voltmètre étalonné (1) 

Chaîne de contrôle de l'intensité électrique 
de la lampe étalon 

Cellule de luxmètre 

E lux 

(1) Eléments de la chaîne de contrôle raccordés 
à un centre agréé par le BNM (LCIE ou LNE) 
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Lampe étalon d'intensité lumineuse (1) 
illuminant A (2856° K)) 

Chaîne de contrôle de l'intensité 
électrique de la lampe étalon 

Diffuseur parfait (1 ) 
Coefficient de réflexion p 

Luminancemètre 

-Fig. 10 - Schéma de principe du contrôle des luminancemètres.. 

Le déplacement du récepteur sert 
à créer les angles d'observation 

Cremai Axe de référence 
"s 

ß : angle d'éclairage 
a : angle d'observation 
E : angle de rotation 

Le goniomètre 
sert à créer les angles 
d'incidence (éclairage) 

i Alimentation stabilisée 

Fig. 11 - Schéma de principe des mesures de rétroréflexion._ 

Pour vérifier l'étalonnage des luminancemè­
tres, on uti l ise l a chaîne de mesure représen­
tée sur la figure 10. L'équipement, identique à 
celui employé pour le contrôle des luxmètres, 
permet de fournir u n éclairement théorique E 
sur u n diffuseur parfait de facteur de réflexion 
p proche de l'unité. Nous pouvons a ins i compa­
rer l a réponse du luminancemètre à la l u m i -

p E 
nance théorique d u diffuseur L = -— . 

K 

Mesures des rétroréflecteurs 

Les caractéristiques photométriques des rétro-
réflecteurs, en v is ion de nu i t (sous l'éclairage 
de projecteurs de véhicule) sont exprimées par 
trois quantités différentes suivant la nature de 
l'équipement considéré : 
— pour u n dispositif rétroréfléchissant de petites 
dimensions (plots, délinéateurs), on considère 
le coefficient d'intensité lumineuse (cd. lx 1 ) ; 
— u n matériau rétroréfléchissant de d imen­
sions assez grandes (films rétroréfléchissants 
utilisés pour l a fabrication des panneaux) est 
caractérisé par le coefficient de rétroréflexion 
(cd.lx^.m" 2) ; 

— pour le marquage au sol, on mesure le coef­
ficient de luminance rétroréfléchie (cd.m^.lx 1 ) . 
Les différents coefficients varient en fonction 
des conditions géométriques d'éclairage et de 
mesure. 
Les mesures sont réalisées selon le schéma de 
principe représenté sur la figure 11. 
L'équipement comprend essentiellement : 
— u n projecteur éclairant l'échantillon à étu­
dier. L a source lumineuse est une lampe à 
incandescence aux halogènes dont l ' a l imenta­
t ion est ajustée pour que sa température de 
couleur corresponde à celle de l ' i l l u m i n a n t A 
normalisé par l a C I E (2 856 k) ; 
— une a l imentat ion stabilisée à courant 
continu (30 A - 50 V) et u n voltmètre pour 
contrôler l 'a l imentat ion de la lampe ; 
— u n goniomètre porte-échantillon à deux 
axes de rotation (fig. 12) permettant de fixer 
l 'angle d'éclairage ; 
— une cellule photoélectrique mobile le long 
d'une crémaillère verticale, au-dessus de l a 
source, permettant de fixer l 'angle d'observa­
tion ; 
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— deux électroniques de commande pilotent 
les moteurs pas à pas et assurent les rotations 
du goniomètre par pas de 0,01 degré et l a 
t rans lat ion de la cellule par pas de 0,01 m m ; 
l a distance entre l a source et l'échantillon 
étant égale ou supérieure à 10 m, la précision 
sur l 'angle d'observation est de l 'ordre de quel ­
ques dixièmes de secondes d'angle ; 
— la commande des mouvements, l 'acquisit ion 
et le traitement des mesures a ins i que l'édition 
des résultats sont effectués avec l 'ensemble 
commun aux autres systèmes de mesure. 

— les composantes tr ichromatiques spectrales 
ne présentent pas d'ordonnées négatives ; 
— l a composante Y(X) soit identique à l'effica­
cité lumineuse relative spectrale V(X) pour l'ob­
servateur de référence photométrique. 
Réflectance 

2 

1,8 

370 420 470 520 570 620 670 720 
(nanomètre) 

Fig. 13 - Composantes trichromatiques spectrales de l'obser­
vateur de référence CIE. 

Fig. 12 - Goniomètre. 

Les mesures colorimétriques 

Rappel des principes de la colorimétrie expéri­
mentale 

L a colorimétrie expérimentale repose sur le 
système de repérage des couleurs, recom­
mandé en 1931 par la C I E . Cette technique 
conventionnelle de repérage des couleurs, 
appelée système X , Y , Z, basée sur le principe 
de l a tr ivar iance visuel le , exprime que toute 
couleur peut être reconstituée par mélange, en 
quantités adéquates, de trois f lux lumineux 
convenablement choisis dits pr imaires . 

Le système X , Y , Z est défini par les composan­
tes tr ichromatiques spectrales X(À,), Y(X), Z(X), 
(fig. 13) qui représentent les quantités de p r i ­
maires X , Y , Z appelées composantes t r i chroma­
tiques, permettant de reconstituer les couleurs 
spectralement pures. E n fait, ces pr imaires ne 
correspondent pas à des couleurs réelles mais 
sont dérivées, par transformation linéaire, du 
système R V B défini expérimentalement à par t i r 
de trois pr imaires spectrales réelles R (700 nm), 
V (546,1 nm), B (435,8 nm). Cette transforma­
t ion a été choisie de telle sorte que : 

Pour u n s t imulus de couleur quelconque, les 
composantes tr ichromatiques sont : 

X = k \§(X) X(X) dX 
•'x 

Y = k ($(X) Y(X) dX 

Z = k (<\>(X) Z(X) dX 

§(X) est la iépartillon spectrale d'énergie du 
st imulus de couleur ; 
k est u n facteur de normal isat ion et les inté­
grales sont étendues à l 'ensemble du spectre 
visible. 
Les couleurs peuvent être représentées sur u n 
diagramme de chromaticité x, y ou tr iangle des 
couleurs (fig. 14) où tout point de couleur est 
défini par ses coordonnées de chromaticité : 

- X Y 
X X + Y + Z y X + Y + Z 

Les couleurs monochromatiques sont situées 
sur l a courbe enveloppe (spectrum locus ou 
l i eu spectral) et toutes les couleurs complexes 
se trouvent à l'intérieur de l a courbe. 
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Fig. 14 - Diagramme de chromaticité x, y. 

P o u r les couleurs de surface, l a courbe du s t i ­
mulus de couleur §(X) est le produit d u facteur 
spectral de réflexion p(A.) ou du facteur spectral 
de luminance Ç>(X) ou du facteur spectral de 
transmiss ion z(X) de l'objet par l a répartition 
spectrale relative d'énergie S(X) de l ' i l l u m i n a n t 
qui éclaire l'objet. 

O n a respectivement : 
<$>(X) = p(X) S(X) 

<$>(X) = pu) s a ) 

<\>(X) = i(X) S(X) 

L e facteur de normal i sat ion étant : 

k = -z. , Y représente, en pourcent, 
S(X) Y(X) dX 

le facteur de réflexion, le facteur de luminance 
ou le facteur de t ransmiss ion de l'objet. 
Pour les couleurs de source, l a courbe du s t i ­
mulus de couleur est l a répartition spectrale 
d'énergie et le facteur de normal isat ion étant 
pris égal à = 683 lm/watt , Y représente une 
grandeur photométrique ( luminance ou in ten ­
sité lumineuse) . 
Dans le système X , Y , Z, toute couleur est par­
faitement définie par trois grandeurs : 
— dans le cas d'une source, elle est définie par 
les coordonnées de chromaticité x, y et une 
grandeur photométrique ; 
— dans le cas d'une surface, elle est définie 
par les coordonnées de chromaticité x, y et le 
facteur de réflexion, de luminance ou de trans ­
miss ion pour u n i l l u m i n a n t b ien défini qui 
l'éclairé. 

Mesures de la couleur des sources 

Pour déterminer l a couleur des sources que 
représentent les dispositifs lumineux ( P M V , 
feux tricolores, lampes), i l faut mesurer leur 
répartition spectrale d'énergie relative par 
comparaison avec une source étalon de réparti­
t ion spectrale relative d'énergie connue. 

L 'apparei l lage utilisé se compose : 
— d'un spectroradiomètre dont le domaine de 
longueur d'onde s'étend de 300 à 800 n m ; 
— d'une source étalon, avec son a l imentat ion , 
dont l a répartition spectrale relative d'énergie 
est connue par étalonnage dans u n laboratoire 
agréé ( L C I E ) ; 
— d'une source à vapeur de mercure permettant 
de calibrer le spectroradiomètre en longueur 
d'onde avec les raies d'émission du mercure ; 
— d'un micro-ordinateur pour l a commande du 
spectroradiomètre, l 'acquisit ion des données 
spectrales et les calculs colorimétriques. 

Mesures de la couleur des surfaces 

Les surfaces ne sont pas naturel lement l u m i ­
neuses et ne prennent de couleur qu'éclairées 
par une source lumineuse , cette couleur est 
fonction de l a nature de l a source éclairante et 
des conditions géométriques d'éclairage et de 
mesure. 

O n considère en général des sources conven­
tionnelles dont les plus courantes sont norma­
lisées par la C I E , par exemple l ' i l l uminant A 
représentatif de l'éclairage à incandescence ou 
l ' i l luminant D 6 5 représentatif de l a lumière du 
jour ; i ls sont définis par leur répartition éner­
gétique spectrale S(X). 

Les mesures peuvent être effectuées soit avec 
des colorimètres à fi ltres soit au spectroradio­
mètre. 

Mesures au colorimètre à filtres 

Les appareils appelés colorimètre t r i s t imulus 
donnent directement les composantes tr ichro-
matiques en effectuant les intégrations colori­
métriques à l 'aide de f i ltres. 
A u laboratoire, nous disposons de deux colori­
mètres à filtres qui fonctionnent selon le p r i n ­
cipe suivant : 
— une source lumineuse proche de l ' i l l u m i ­
nant D 6 5 éclaire l a surface à mesurer sous une 
incidence de 45 ° ; 
— trois récepteurs filtrés, dont la courbe de 
réponse spectrale correspond aux fonctions t r i -
chromatiques spectrales, analysant l a lumière 
réfléchie dans l a direction perpendiculaire à l a 
surface ; 
— des surfaces étalon dont les composantes 
tr ichromatiques sont connues permettent de 
cal ibrer ces appareils . 
Ces appareils , faciles d'emploi, ne sont pas tou­
jours d'une grande précision. Ils sont surtout 
utilisés pour des mesures de contrôle sur site. 
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Mesures au spectroradiomètre 

L e s m e s u r e s c o n s i s t e n t à d é t e r m i n e r le f a c t e u r 
s p e c t r a l de l u m i n a n c e de l a s u r f a c e p a r 
c o m p a r a i s o n avec u n éta lon b l a n c d i f f u s a n t , 
p r o c h e d u d i f f u s e u r p a r f a i t , d o n t le f a c t e u r 
s p e c t r a l de l u m i n a n c e est c o n s t a n t s u r t o u t le 
s p e c t r e v i s i b l e et p r o c h e de l 'unité. 

L ' a p p a r e i l l a g e se c o m p o s e : 
— d 'une s o u r c e l u m i n e u s e de répart i t i on spec ­
t r a l e d 'énergie s t a b l e q u i éc laire l a s u r f a c e 
sous u n e i n c i d e n c e de 4 5 °. L a s o u r c e uti l isée 

c o m p o r t e u n e l a m p e à d é c h a r g e d a n s le x é n o n 
à a r c c o u r t q u i a l ' a v a n t a g e d ' a v o i r u n e l u m i ­
n a n c e é levée et u n e répart i t i on s p e c t r a l e 
d 'énergie s u f f i s a m m e n t i m p o r t a n t e s u r t o u t le 
s p e c t r e v i s i b l e ; 
— u n éta lon b l a n c d i f f u s a n t ; 
— u n s p e c t r o r a d i o m è t r e p o u r m e s u r e r l a 
répart i t i on s p e c t r a l e de l a lumière réf léchie 
d a n s l a d i r e c t i o n p e r p e n d i c u l a i r e à l a s u r f a c e ; 
— u n m i c r o - o r d i n a t e u r p o u r l a c o m m a n d e d u 
s p e c t r o r a d i o m è t r e , l ' a c q u i s i t i o n des d o n n é e s et 
l es c a l c u l s c o l o r imétr iques . 

Conclusion 

L e l a b o r a t o i r e de pho tométr i e et co lor imétr ie 
d i s p o s e d ' a p p a r e i l l a g e s p e r f o r m a n t s adaptés 
p o u r les m e s u r e s des caractér i s t iques des équi ­
p e m e n t s de s i g n a l i s a t i o n rout ière , l e r a t t a c h e ­
m e n t a u x éta lons n a t i o n a u x p e r m e t de g a r a n t i r 
des m e s u r e s de qual i té . 

L ' a u t o m a t i s a t i o n des m e s u r e s a s s u r e u n e qualité 
r i g o u r e u s e des e s sa i s de vérif ication de l a confor ­
mité des d i s p o s i t i f s de s i g n a l i s a t i o n a u x spécifi­
c a t i o n s photométr iques et co lor imétr iques . 

L e s équ ipements d u l a b o r a t o i r e , d o n t u n e p a r t i e 
est p résentée d a n s cet a r t i c l e , o n t des a p p l i c a ­
t i o n s m u l t i p l e s ; e n n o u s l i m i t a n t à ce q u i 
c o n c e r n e l a s i g n a l i s a t i o n , o n p e u t m e n t i o n n e r : 

• l ' a i d e à l a m i s e a u p o i n t de matér ie l s n o u ­
v e a u x p a r l es i n d u s t r i e l s ; 

• l a m i s e a u p o i n t de m é t h o d e s d ' e ssa i s spécif i ­
q u e s , n o t a m m e n t d a n s le c a d r e de l ' é laborat ion 
de pro j e t s de n o r m e s ; 

• le contrô le des p e r f o r m a n c e s p h o t o m é t r i q u e s 
des a p p a r e i l s d é v e l o p p é s d a n s le r é s e a u des 
l a b o r a t o i r e s des p o n t s et chaussées p o u r déter ­
m i n e r , s u r s i t e , l a qual i té de l a s i g n a l i s a t i o n ; 

• l a c o n t r i b u t i o n a u x é tudes de visibi l i té p a r l a 
caractér i sat ion p h o t o m é t r i q u e et co lor imétr i -
q u e des échant i l l ons s o u m i s a u x t e s t s . 
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